
COUR D'AJPPEL DE MONTPELLIER

~:hambre Section B

ARRET DV Q4 SEI'TEMBRE 2001

R.G : 99/01529

APPELANTES_:

~ l , prise en la personne de son Maire en
exercice. domicilié en cette qualité 1

Réf. 1ère Instance
7:GJ. NARBOJVNE
N" 97/180
08 OCTOBRE 1998

11 LEUCATE,
représentée par la SCP TOUZERY -COrrALORDA, avoués à la Cour
assistée de Me Jean-Pierre REDON, avocat au barreau de MON1PELLIERAFFAIRE:

R -,E LEUCATE, pri:~e en la personne de son Directeur
en exercice, domicilié en ce'tte qualité 1L

R
L

DE
11 PORT-LEUCATE,
représentée par la SCP TOUZERY -COTTALORDA, avoués à la Cour
assistée de Me Jean-Pierre REDON, avocat au barreau de MONTPELLIER

CI

M INTIME:

D
M

--Q,.~~~dé 

Je 1.. novembre 1999Monsie~ .~ =-' "'- '., M -

-.~ -..,:

INTERVENANTES en renJ~ise d'instaD:.Ç.Ç.

Madame D veuve de Monsieur M: décédé le 14
Novembre 1999 prise es qualité d'héritière de ce dernier
née le 27 Mai 1955 à NANDRIN
représentée par Me Yves GARRIGUE, avoué à la Cour
assistée de Me Bernard SAUMADE, avocat au barreau de NARBONNE,substitué par 1vle MANDROU av.9cat au b'aIreau de NARBONNE .
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Mademoiselle M prise E~S qualité d'hél"itière de Monsieur
-!';~!.!b{ c l\/[t.1{cS décédé le .14 novembr,e 1999
née le 02 Décembre 1967 à ROCOURT

- -
représentée par Me Yves GARRIGUE, avo~é à Ja Cour
assistée de Me Bernard SAlJMADE, avocatau barreau de NARBONNE
substitué par Me MANDROU avocat au barreau de NARBONNE

ORDONNANCE DE CLOTURE DU 17 Mai 2001

COMPOSITION DE LA COUR JLORS DES DEBATS ET DU
DELIBERE :

Mme Anne-Sylvie GUICHARD. ,Président.
M. Jean-Marc ARMINGAU[). Conseille:r.
Mme Gisèle BRESDIN. Conseiller.

GREFFIER:

Mme M.Elisabeth RAMON..BOTONNET, lors des débats et Mme Monique
AUSSILLOUS lors du pron(i)ncé i Il

DEBATS:

en audienœ publique le VINGT DEUX tll1Al DEUX MILLE UN

L'affaire a été mise en délibéré au 04 Septembre 2001

ARRET : CONTRADICTO[RE

prononcé en audience publiqlJe le QUATRE SEPTEMBRE DEUX MILLE UN
par Iv1me A1111e~Sylvie GUICHARD, Pré~jident.

Le présent arrêt a été signé p~r Mme Ann.e-Sylvie GUICHARD, Président, et
par le greffier présent à l'audience. ,.",

*



FAITS ET PROCEDURE :

Par acte en date du 30 décembre 1996, Hubert M a fait assigner la
Commune de L' , et la Régie du Port de L~ :c '! , par devant le

Tribunal de Grande Instance de NARBON1~E, pour l~~s faire condamner à lui
payer la somme de 40.746 F correspondant aux fraj.s de réparation de son
navire, 8.000 F pour son préjudice corporel, 5.1~94 F pour ses frais
accessoires, outre 10.000 F pour les frais i:rrépétibles. !

Hubert M a fait valoir que le 5 avri11994, il a fiait intervenir le port de
l pour faire déposer à sec, sur Bt~rs, sur la 2~one technique du port,
son bateau dénommé CLERAMBARD, volilier de ty])e DUFFOUR, long de
10 mètres;
que le 5 avril 1994, son voilier a été mis à terre par l(~s services du port, qui
ont décidé de son emplacement, le grutier pJrocédant à sa manutention et à son

calage;
que le 7 avril 1994, alors qu'il se trouvait à l'intérieur de son bateau, œlui-ci
s'est renversé sous l'effet du vent, et a chuté sur la zone portuaire, s'est
endommagé, lui-même étant blessé, ayant un bras cassé;
que la Régie du port et son assureur ont refusé de l'indemniser, en lui
opposant l'article 39 du règlement de police du pclrt, qui stipule que les
opérations de manutention se font sous la responsabjllité de la personne qui
a signé le BON de manutention, que le calage est faitpar le signataire du
BON de manutention et sous sa seule resp,onsabilité ;
que cependant, cette clause ne saurait exonérer la ]{égie du Port de toute
responsabilité, l'expert, s'il a constaté le bon état des Bers, leur adaptation
par rapport au bateau qu'ils devaient supporter, ayant œpendant noté
qu'aucune attache n'a été mise en place entre les de:ux Bers, que le bateau
n'est pas assuré par une fixation au sol.

*

La Commune a répondu que sa responsabilité ne relè,re pas du droit commun
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contractuel; il
que lé règlement de police prévoit que les opération:s de manutention et de
calage se font sous la responsabilité du signataire du BON.

*

Par jugement en date du 11 décembre 1991, le Tribunal a invité la
défenderesse à produire le BON de manutention, à s'expliquer sur le
caractère contractuel du Règlement de Police, sur le c:aractère abusif, ou non,
de son article 39. , .,

*

Par jugement en date du 8 octobre 1998, le Tribunal ,a statué en ces termes:
dit que la REGIE DU PORT et la CO11MUNE (le L devront
illdemniser M. M -de la somme de 42.~746 F, avec intérêts au
taux légal à compter de la présente décision, Il 1
condamne la REGIE DU PORT et la CO:M[MUNE dc~ L: à payer la
somme de 2.000 F sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile, --." ~ 1~;!Iêj!:;2!",.
condamne la R. d'!\, et la COM:lI.;IUNE de]~ 1 i ' aux dépens.

*

La C de l J et la K- '" qui ont
fait appelle 22 février 1999, ont, par conclusions eIl date du 22 juin 1999,
demandé à la Cour:
vu les dispositions de l'article 1134 du Cod,e Civil et 1.132-1 ancien du Code
de la Consommation, il
vu le règlement de police arrêté par le Maire de L le 7 février 1994,
et enregistré à la sous-préfecture de NARBONNE le Il février 1994,
vu le rapport de l'expert fait et clos le 1er;juin 1994,
-de dire et juger que le principe de la séparation des pouvoirs, empêche de
reconnaître aux dispositions de l'article 3S', figurant da:ns le règlement de
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poli.ce du port de L .le caractère de clause abusive, au sens de
l'article 35 de la loi du 10 janvier 1998 ;
-de dire et juger que l'outillage mis à la dispositic>n de l'intimé était
parfaitement adapté à l'usage auquel il était destiné ;;
-d'infirmer le jugement du 8 octobre 1998 rendu pal'le Tribunal de Grande
mtance de NARBONNE en toutes ses di~;positions ;
-d'exclure, en conséquence, toute responsabilité de la Commune de
L: J et de sa R , îl
-de condamner M. M aux entiers dépens. 1 11

*

Vu les conclusions prises le 30 mars 2000 par France D ., veuve de
M ~t par Valérie M ,héritières d'Hubert M :; qui ont

demandé à la Cour:
de confirmer le jugement entrepris ; ~'.. ISlil ~..
de condamner, en sus, la F. de L '; a
payer aux consorts M la somme de 20,000 F ,à titre de dommages et
intérêts, au titre du préjudice corporel subi par' .M ;
de les condamner à leur payer 10.000 F au tit~e de !'ilrticle 700 du Nouveau
Code de Procédure Civile, et aux entiers dépens.

_1 .1

*

SUR CE:

Four faire droit aux demandes d'Hubert M J le pJremier juge a retenu que
la Commune de L .: 11e peut pas opposer à (::et usager de ce service
~ublic industriel et commercial, géré par la R .de œtte Commune,
l~exclusion de responsabilité résultant du règlement intérieur, résultant de
l'article 39, dans la mesure où les manoeuvres de manutention sont réalisées
par le conducteur de l'engin, ce qui a été (::onfirmé par M. CORNEILLE,
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responsable du port, sur du matériel appartenant alu port, et suivant ses
directives de l'employé portuaire, de sorte que v~ calage ne peut être
considéré comme effectué par l'usager;
que par application de l'article 132-1 ancien du Codl~ de la Consommation,
la clause de non-responsabilité doit être considérée CtJmme non opposable à
M.M ;

qu'il résulte du rapport de l'expert que le tube du Bert avant est plié, que la
jambe de force du Bert arrière est forcée, ce qui est le signe d'un matériel

inapproprié.

Pour combattre cette motivation, les appelantes font ,justement valoir qu'en
déclarant abusives les dispositions résultant de l' arlticle 39 du Règlement
particulier de Police du Port de Plaisance de l '- -, qui énonce que:
"les opérations de manutention se font sous la respoIJlsabilité de la personne
qui a signé le Bon de manutention, notamment en ce ,qui conœme les points
de levage, la position du bateau, la solidité des super:structures, des oeuvres
vive.s, etc...", le premier juge a implicitement mais nécessairement, retenu que
le contrat liant Hubert M à la R ..de L est un
contrat de droit privé, susceptible de donner lieu à application de l'article L
132-1 du Code de la Consommation, relatif aux clau~;es abusives, y compris
les dispositions du Règlement de Police;
que cependant, le règlement de poliœ dont est issu le contrat est un acte
administratif unilatéral réglementaire, qui s'impose alLX usagers du port, étant
publié en Mairie et affiché dans la Capitainerie du Pl:>rt ;
que la nature administrative de ce texte, qui ne relève pas d'un contrat de
droit privé, interdisait donc au premier jugl~ de faire alpplication à son égard,
des textes de droit privé, qui permettent d' é;carter le je:u des clauses abusives.

Au fond, les appelantes soulignent juS1:ement qu'il résulte du rapport
d'expertise établi par ROUSSILLON EXPERTISE~S MARITIMES, que,
contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal, les Bers, fabriqués avec des tubes
ronds et des cornières, étaient dans un état correct, ~lUe: ce type de Ber était
adapté au bateau à supporter. 1 .1
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Certes, l'expert observe qu'aucune attache n'a été mise en place entre les
deux Bers et que le bateau n'a pas été assuré par une; fixation au sol.

Les appelantes répondent cependant que si la manutention du bateau est
effectuée par le grutier du port, en revanche, le calal~e du bateau est le seul
fait du signataire du Bon de manutention et: sous sa responsabilité, comme le
stipule également l'article 39 du Règlement de Police. u

Qu'il ressort des pièces du dossier, que M. a signé le bon de
manutention, a supervisé toute l'opération, et a choisi l'emplacement près de
la zone du chantier naval, pour lui faciliter les proclLaines opérations, qu'il
comptait réaliser sur le bateau. _1 1 1

Que dans le cadre de cette opération, il appartenait au propriétaire du bateau
de prendre toutes les mesures qui s'imposent.. pour a.SS\l!er la stabilité ou la
fixation de son bateau.
qu'il était ainsi tenu d'une obligation de vigilance:, ~ surveillance et de
bonne garde de son bateau.
qu'il existe d'ailleurs des ancrages au sol, qui permettlent d'amarrer le bateau,
afin qu'il soit stabilité et qu'il ne soit pas agité par lt~ vent.

En l'état de ces éléments surabondan1:s qui ex,cluent toute faute de
manutention, ainsi qu'un mauvais calage du bateau:, l'intervention du port
dans le calage n'étant pas établie à cet égard, le jugement sera infmné.

Succombant, les consorts M
et d'appel.

supportf~ront les erLtiers dépens d'instance

PAR CES MOTIFS, .rllJ r

La Cour,
Statuant publiquement, contradictoirement, après en. avoir délibéré,
Fait droit à l'appel;
Infirme le jugement; ..r 11

/1
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Déboute les consorts M de toutes lellfS demandes;
Les condamne aux entiers dépens d'instance et d'appel;
Accorde à la SCP TOUZERY -COTTALORDA le bf~néfice des dispositions
de l'article 699 du Nouveau Code de Proa§dure Civile.1I

Le Greffier,

JMA/MCM
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